
CERCLE ROYAL GAULOIS ARTISTIQUE ET LITTERAIRE – 5 rue de la Loi, 1000 Bruxelles 
Déjeuner-débat «Ville et Société » 

 
vendredi 12  décembre 2014. 

 
COMMENT AMELIORER LA MOBILITE VERS BRUXELLES ET DANS BRUXELLES ?  
Débat introduit par Pascal SMET, Ministre régional en charge de la mobilité et des travaux publics.   
 
INTRODUCTION. 
 
A peine redevenu Ministre bruxellois de la mobilité et des travaux publics Pascal Smet a déjà 
annoncé plusieurs décisions ponctuelles marquantes, notamment de détruire le viaduc Reyers,  
réaménager les axes Meiser-Lambermont et renoncer à la couverture du Boulevard de Waterloo, qui 
devait relier le Pentagone et le quartier Toison d’Or.  
 
Le ministre a accepté de parler de sa vision d’ensemble pour améliorer la mobilité vers et dans 
Bruxelles tout en respectant une discipline budgétaire devenue inévitable. 
 
EXPOSE ET DEBAT. 
 
L’exposé étant sous forme de dialogue du ministre Pascal Smets (PS) avec les participants, les thèmes 
abordés sont présentés ci-après de manière groupée.  
 

- Transports publics. 
 

Métro.  
PS se livre à une comparaison du coût par km de métro nouveau (métro Nord-Sud notamment), du 
tram en site propre et de transports sui generis tels que le Skytrain (monorail aérien).  
Il conclut que les projets de la STIB sont incompatibles avec les contraintes budgétaires et doivent 
absolument être revus en faveur du tram en site propre.  
Un participant soulève le coût additionnel devant résulter des dégradations inévitables au patrimoine 
bâti existant à la suite des creusements en profondeur proposés par la STIB (par exemple à la Maison 
communale de Schaerbeek ou au Palais du Midi). S’y ajoute l’inconnue des recettes d’exploitation, 
étant donné le nombre insuffisant de voyageurs sur le trajet proposé. Ceci renforce l’opinion de PS. 

 
Liaison gare centrale Place Royale par une voie de tram destinée à faire passer les trams 92/94 et le 
futur tram 71. PS reconnait que la liaison actuelle entre la gare centrale et la place Royale laisse à 
désirer et négocie avec les institutions de la place la mise en œuvre d’un transport « innovant ».  
Un participant rappelle au Ministre que le CEO antérieur de la STIB avait démontré que seule une 
boucle des trams 92 et 94 à partir du Treurenberg, avec passage devant la gare et remontée vers la 
Place Royale, permettait de capter la demande effective des navetteurs arrivant à la gare centrale et 
devant se rendre vers le haut de la ville. Le bruit d’un passage de tram devant le Bozar tel que prévu 
dans le plan STIB de l’époque serait très inférieur à celui du bus actuel et serait en outre favorable à 
l’accessibilité du Bozar depuis le haut de la ville. Il a été retiré du programme de la STIB à la demande 
du Ministre-Président de l’époque et devrait donc être remis dans le programme, ce qui relève de la 
compétence du Ministre actuel.  PS promet de tenir compte de cette opinion. 
 
Bus.  
PS est aussi responsable pour le nouveau plan directeur des bus. La mise en œuvre conjointe des 
extensions de la STIB vers la périphérie et des lignes De Lijn vers le centre, aujourd’hui mutuellement 
bloquées, ne devrait-elle pas être abordée ? 



 
- Espace public.  

 
Sécurité nocturne.  
PS estime que Bruxelles devrait s’inspirer du plan-lumière de Gand, qui a fortement augmenté la 
sécurité des piétons. Il n’est pas nécessaire d’aller aussi loin qu’à Lyon pour trouver des modèles. 

 
Durée excessive des chantiers.  
PS maintient que la durée des chantiers est aujourd’hui de facto dictée par les entreprises. En effet 
ceci leur permet une marge de manœuvre pour mettre les équipes sur des chantiers de leur choix, en 
laissant d‘autres en attente. Il veillera à ce que la durée contractuelle des chantiers soit déterminée 
par l’administration compétente et à une meilleure coordination du suivi des chantiers entre 
l’entreprise, les administrations et la STIB.   

 
- Trafic. 

 
Quartier européen.  
PS plaide pour une véritable piétonisation du Rd-Point, qui doit devenir la Place Schuman. PS gardera 
à l’esprit les droits du piéton dans la finalisation des nouveaux bâtiments européens en chantier. 

 
Pentagone et abords.  
PS soutient aussi que la piétonisation ne doit pas se faire en augmentant le trafic dans les rues 
avoisinantes et veillera à exercer son pouvoir de tutelle à cet effet. Les trajets cyclistes sur la petite 
ceinture seront effectivement améliorés. Le trajet du tram Porte de Ninove sera modifié. 

 
- Parking. 

 
PS estime que les places nouvelles de parking souterrain doivent uniquement compenser les places 
de parking supprimées en surface au bénéfice de la qualité de vie. 
Parmi les projets en discussion pour le Pentagone seul celui de l’extension du Parking Poelaert est 
définitivement accepté. Les autres ne le sont pas. 
Un téléguidage vers les places de parking disponibles doit permettre un taux d’occupation plus élevé 
des parkings existants.     

 
Park & Ride. Un participant soulève le problème de l’incertitude dans laquelle se trouve 
l’automobiliste quant à la disponibilité d’une place de stationnement à proximité de la station. Le 
stationnement gratuit encourage en effet l’utilisation matinale du parking STIB ou SNCB comme lieu 
de regroupement pour du covoiturage (« car pooling ») vers les lieux d’emploi, sans utilisation du 
transport public. L’automobiliste prudent ne prend donc pas le risque de se trouver devant un P&R 
gratuit mais complet et préfère prendre sa voiture jusqu’à son lieu d’emploi. Un parking payant et 
accessible aux seuls abonnés et détenteurs d’un titre de transport rassurerait l’usager potentiel. 

 
- Taxis.  

 
PS est favorable à l’arrivée de la société UBER, présente dans quelque 250 villes, qui est un exemple 
d’économie partagée et un usage positif du progrès technique résultant de l’usage généralisé du 
smartphone (le « ride sharing » est complémentaire au « car sharing »). Encore faut-il s’assurer que 
les candidats chauffeurs soient dûment assurés pour la prise en charge de passagers et veiller à ce 
que UBER ne puisse pas abuser des renseignements de nature personnelle recueillis à l’occasion des 
transactions, notamment sur les heures et destinations (possibilité de chantage).  
 
 



INFORMATION SUR LES DEJEUNERS DEBATS « AMENAGEMENT URBAIN ». 
 
Le débat du 12 décembre 2014, introduit par le Ministre Pascal SMET, a été le cent-cinquantième du 
groupe « Aménagement urbain »,  mis en place par le Cercle à la fin de 1999 par le Baron Guillaume, 
Président de l’époque, au moment de la création par Pierre Laconte de l’Établissement d’utilité 
publique « Fondation pour l’environnement urbain », avec la collaboration de Christian Lasserre.   
 
A l’occasion de ce débat le Président Geoffroy GENERET a remercié Pierre Laconte de son apport au 
Cercle Gaulois, qu’il espère voir se prolonger, et lui a remis un cadeau (plateau à l’estampille du 
Cercle).  
 
Le Groupe « Aménagement urbain » a organisé, avec le support de la Fondation pour 
l’environnement urbain, sur une période de 15 ans, 150 déjeuners-débats ayant réuni plus de 250 
orateurs, comprenant entre autres :  
-Tous les responsables politiques de l’aménagement des 15 dernières années, notamment Hervé 
Hasquin, Charles Picqué, Jos Chabert, François de Donnéa, Françoise Schepmans, Sabine Laruelle, 
sans oublier Pascal Smet I (en 2004), ainsi que des Commissaires européens responsables du siège ; 
-les Bourgmestres de Bruxelles, Anvers, Lisbonne, des échevins  et tous les « bouwmeesters » ; 
-des hauts responsables privés tels Luc Bertrand, Georges Jacobs, Etienne Davignon, Christian 
Jourquin, Serge Fastré et Sophie Le Clercq ; 
- des animateurs de la vie culturelle tels Gérard Mortier, Bernard Foccroule, Peter de Caluwé, Michel 
Draguet et Paul Dujardin, ainsi que des recteurs d’université et des scientifiques de l’aménagement ; 
-des urbanistes et paysagistes tels que Bernardo Secchi, Christian de Portzamparc, Jean-Noel Capart, 
Francis Metzger et Philippe Samyn. 
Tous ces débats ont fait l’objet d’un compte rendu accompagné du texte ou du Powerpoint des 
orateurs (accessibles sur www.ffue.org ) 
 
Pierre Laconte a remercié le Président et le Cercle d’avoir accueilli ces déjeuners-débats et les 
membres qui y ont au fil des années participé, et a annoncé que, à partir de 2015 la Fondation 
Universitaire/Universitaire Stichting, avec l’aide de la Fondation pour l’environnement urbain et d’un 
sponsoring privé, accueillera un  nouveau programme de déjeuners-débats « World of Cities». 
 
Ce programme se situera à une échelle internationale autant que belge et permettra d’écouter 
notamment des responsables internationaux, européens ou nationaux et des orateurs invités, 
s’exprimant éventuellement en anglais ou en néerlandais.   
 
Les orateurs prévus comprennent des responsables d’institutions internationales (notamment UN- 
Habitat, UNEP, GIEC, Banque Mondiale, Agence Internationale de l’Énergie, OCDE) d’institutions 
européennes (notamment Conseil des Ministres, Conseil Européen, Parlement, Commission, Cour de 
Justice et agences spécialisées), des responsables de Fondations, de « think-tanks», de sociétés et 
d’associations privées concernées, d’urbanistes, de responsables d’instituts de recherche, d’experts 
internationaux et de décideurs nationaux et locaux belges et étrangers.  
 
Ces déjeuners-débats, comme d’autres accueillis par la Fondation universitaire, seront ouverts non 
seulement aux quelques 1.200 membres de la Fondation et à leurs invités et invitées, mais aussi aux 
membres de cercles amis, notamment le Cercle Gaulois, à des universitaires et à des personnes 
extérieures ayant un lien avec la thématique « World of Cities »  

 Pierre Laconte www.ffue.org  

http://www.ffue.org/
http://www.ffue.org/

